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Direction 
départementale 

des territoires 

1

Arrêté n° 2023-04-17-001
portant retrait de l’agrément de l'élection du
président  et  du  trésorier  de l'Association
Agréée de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique (AAPPMA) dénommée "La Truite
du Val d’Amour"

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, R.434-26 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2013 modifié, fixant les conditions d’agrément et les statuts types des associa-
tions agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

Vu  l’arrêté  n°2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n°2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l’arrêté n°2021-12-09-008 du 10 décembre 2021 portant agrément de l’élection du président et du
trésorier de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique dénommée "La Truite
du Val d’Amour" ;

Vu les courriers de démission en date du 10 février 2023 du président M. FAILLENET Yves et du trésorier
M. UNY Nicolas de l’AAPPMA demandant leur retrait d’agrément ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l’AAPPMA de Port Lesney qui
s’est tenue le 10 février 2023 dans laquelle est fait mention des démissions de MM. FAILLENET Yves pré-
sident et UNY Nicolas trésorier de l’association;

Vu l’avis favorable de la fédération de Jura pour la pêche et la protection du milieu aquatique et date
du 13 février 2023 ;

Sur proposition de M. le directeur départemental du Jura,

A R R E T E
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ARTICLE 1 – 

Conformément à l’article R. 434-27 du Code de l'environnement, les agréments au sein de l’AAPPMA
"La Truite du Val d’Amour" dont le siège est basé est basé  au 1 Impasse du Rang – 39600 Champagne-
Sur-Loue sont retirés à :

• Monsieur FAILLENET Yves, domicilié au 1 Impasse du rang 39600 CHAMPAGNE SUR LOUE, en
qualité de président ; 

• Monsieur UNY Nicolas, domicilié, demeurant au 19 rue du Val d’Amour 39600 ECLEUX, en quali-
té de trésorier.

ARTICLE 2 -

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera adressée :

• au président de la fédération du Jura pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;
• au conseil  d’administration de l’AAPPMA  "La Truite du Val d’Amour" dont le siège est basé

au 1 Impasse du Rang – 39600 Champagne-Sur-Loue ;
• Monsieur FAILLENET Yves, président  de l'AAPPMA "La Truite du Val d’Amour" ; 
• Monsieur UNY Nicolas, trésorier de l'AAPPMA "La Truite du Val d’Amour".

Lons le Saunier, le 4 mai 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa  notification.  Elle  peut  aussi  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai. 

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent
l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/)"
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Direction 
départementale 

des territoires 

1

Arrêté n° 2023-04-26-002
 Prononçant  la  fusion  des  associations

syndicales  autorisées  «  des  Ecoutois  »,
« des Gessières »

 Créant  l'association  syndicale  autorisée
dite  «  des  Gessières  Ecoutois  »  sur  les
communes  de  Songeson,  Chevrotaine,
Le Frasnois  et  Ménétrux  en  joux  dans  le
département du Jura

 Nommant un administrateur provisoire

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, la loi n° 2005-157 du
23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006
d'orientation agricole ; 

VU le  décret  n°  2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de  l'ordonnance  n°  2004-632  du
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le Code de l’environnement ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

VU l'arrêté  n°  2022-08-23-00010  du  23  août  2022  portant  subdélégation  de  signature  de
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

VU l'arrêté 2 juin 1992 portant autorisation de l’association syndicale dite « des Gessières »

VU l'arrêté du 15 juin 1990 portant autorisation de l’association syndicale dite « des Ecoutois »

Vu le dossier de demande de fusion déposé par l’ADEFOR 39 en date du 4 septembre 2022

VU la  délibération  du conseil  syndical  de l’association  syndicale  dite  « des  Ecoutois »  en  date  du
24 juin 2020 sollicitant la fusion ;

VU la  délibération du conseil  syndical  de l’association syndicale dite « des Gessières »  en date du
16 juin 2021 sollicitant la fusion ;

VU le projet de statuts de la future association syndicale autorisée (ASA) fusionnée dite « des Gessières
Ecoutois » ;

VU le procès-verbal de la réunion de l'assemblée des propriétaires de l’ASA dite « des Ecoutois » en
date du 25 novembre 2022 adoptant le projet de fusion et de création de l’ASA dite « des Gessières
Ecoutois » ;

1/3

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-04-28-00003 - Arrêté ASA "des Ecoutois", "des Gessières Ecoutois" 13



VU le procès-verbal de la réunion de l'assemblée des propriétaires de l’ASA dite « des Gessières » en
date du 28 février 2023 adoptant le projet de fusion et de création de l’ASA dite « des Gessières
Ecoutois » ;

CONSIDERANT que les propriétaires  concernés ont été dûment avertis  des conséquences de leur
abstention telles que prévues à l'article 12 du décret susvisé ;

CONSIDERANT  qu'il  résulte  du  procès-verbal  de  la  réunion  de  l'assemblée  des  propriétaires  de
l’association  syndicale  autorisée  dite  « des  Ecoutois »  que  sur  45  propriétaires  représentant  une
surface de 247 ha 63 a 75 ca, 23 d'entre eux, représentant une surface de 226 ha 09 a 56 ca, sont
favorables au projet de fusion des associations ;

CONSIDERANT  qu'il  résulte  du  procès-verbal  de  la  réunion  de  l'assemblée  des  propriétaires  de
l’association  syndicale  autorisée  dite  « des  Gessières  »  que  sur  98  propriétaires  représentant  une
surface de 304 ha 33 a 58 ca, 50 d'entre eux, représentant une surface de 237 ha 41 a 79 ca, sont
favorables au projet de fusion des associations ;

CONSIDERANT que  les  conditions  de  majorité  exigées  par  l'article  14  de  l’ordonnance  du
1er juillet 2004 ont été remplies ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

A R R Ê T E

Article 1er - Est prononcée la fusion des associations syndicales autorisées « des Ecoutois » et « Des
Gessières»  , aboutissant  à  la  création  de  l'association  syndicale  autorisée  dite  « des  Gessières
Ecoutois »  sur  les  communes  Songeson,  Chevrotaine,  Le  Frasnois  et  Ménétrux  en  joux  dans  le
département du Jura.

Article 2 - Le siège social de l’ASA « des Gessières Ecoutois » est fixé à la Mairie de SONGESON, Rue de
la Mairie, 39130 Songeson 

Article  3 -  L'association  syndicale  dite  « des  Gessières  Ecoutois »  se  substitue  de  plein  droit  aux
anciennes associations citées à l'article 1er.
Les opérations comptables des anciennes associations se terminent au 31 décembre de l’exercice de
l’année 2022.

Article 4 - La durée de l'association est illimitée.

Article 5 – M. Claude FAIVRE, résidant 71 Sur Les Curtils – 39130 Saffloz, est nommé administrateur
provisoire. Il est chargé de convoquer les propriétaires et de présider la première assemblée générale
dans un délai de deux mois conformément aux articles 16 à 22 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006. 

Cette première assemblée aura notamment pour objet l’élection des membres du syndicat.

Article 6 - L'administrateur provisoire de l’association est chargé, aux frais de l'association syndicale
« des Gessières Ecoutois » :

- de faire afficher le présent arrêté et les statuts aux lieux habituels d’affichage des communes
de Songeson, Chevrotaine, Le Frasnois et Ménétrux en Joux dans le département du Jura,

-  de notifier  à chacun des membres de l’association le présent  arrêté préfectoral  dans  les
conditions prévues à l’article 9 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006.

Article 7 – Toutes les pièces administratives, y compris les pièces annexes ayant servi à la constitution,
sont déposées au siège social de l’ASA dite « des Gessières Ecoutois ».
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Article 8 -  En cas de contestation, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en contentieux
auprès du tribunal administratif de Besançon dans les deux mois à partir de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Jura.

Article 9 - La secrétaire générale de la préfecture du Jura, le directeur départemental des territoires du
Jura, les maires des communes de Songeson, Chevrotaine, Le Frasnois et Ménétrux en Joux dans le
département du Jura, l’administrateur provisoire de l’ASA « des Gessières Ecoutois » et les présidents
des associations syndicales autorisées « des Ecoutois » et « des Gessières» sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Jura.

Lons-le-Saunier, le 28 avril 2023

La cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX
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Direction 
départementale 

des territoires 

1

Arrêté n°  2023-04-26-001
autorisant  la  fédération  départementale  des
associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu  aquatique  du  Jura  à  procéder  à  la  réalisation
d’inventaires  scientifiques du peuplement piscicole au
sein d’un arrêté préfectoral de protection de biotopes
dans  lit  mineur  du  ruisseau  des  Doulonnes  sur  les
communes de Plumont,  Fraisans,  de La Brenne sur la
commne de Saint-Lothain et le Galavo sur la commune
de Foncine-le-Bas dans le cadre du réseau de mesure
sur  la  qualité  piscicole  des  cours  d’eau  dans  le
département du Jura

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L 411-1 à L 415-8, R 411-1 à R 415-8 ;

Vu le  décret  du 29 juillet  2020 portant  nomination  de  Monsieur  Serge CASTEL,  préfet  du Jura,  à
compter du 23 août 2022

Vu l’arrêté  préfectoral  du  1er juillet  2009  de  protection  de  biotopes  (APB)  de  l’écrevisse  à  pattes
blanches et de la faune patrimoniale associée ;

Vu  l’arrêté  n°2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la demande du 17 avril  2023 de la fédération départementale des associations agréées pour la
pêche et la protection du milieu aquatique (FDAAPPMA) du Jura en vue de réaliser des inventaires
scientifiques des peuplements piscicoles au sein d’APB ;

Vu l’avis favorable de l’office français de la biodiversité (OFB) du 20 avril 2023 ;

Vu l’avis favorable de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Bourgogne-Franche-Comté (DREAL), du service des aires protégées du 21 avril 2023 ;

Considérant que les stations d’échantillonnage sur le ruisseau des Doulonnes sur les communes de
Plumont et  Fraisans,  La Brenne sur  la  commune de Saint-Lothain  et  le  Galavo sur  la  commune de
Foncine-le-Bas sont situées dans un périmètre protégé de l’APB n°883 du 1er juilllet 2009 ;

Sur proposition du M. le directeur départemental du Jura ;
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A R R E T E 

ARTICLE 1 – Objet

La FDAAPPMA du Jura est autorisée à réaliser des inventaires scientifiques des peuplements piscicoles
au sein de l’APPB, en application de l’article 12 de l’arrêté n° 883 du 1er juillet 2009.

ARTICLE 2 – Mode opératoire

Dans  le  cadre  du  réseau  de  mesure  sur  la  qualité  piscicole  des  cours  d’eau  du  département,  la
FDAAPPMA du Jura souhaite réaliser des inventaires scientifiques du peuplement piscicole :

➢ du ruisseau des Doulonnes sur les communes de Plumont et Fraisans ;
➢ de la Brenne sur la commune de Saint-Lothain ;
➢ du Galavo sur la commune de Foncine-le-Bas.

La prospection de ce cours d’eau est programmée en juin 2023. La méthode d’inventaire de la faune
piscicole envisagée consiste en une pêche exhaustive à l’électricité à deux passages à une anode. Les
stations d’échantillonnages mesurent approximativement dix fois la largeur du cours d’eau. Le nombre
d’intervenants dans le cours d’eau sera limité à deux personnes.

Le mode opératoire doit être conforme au dossier déposé.

ARTICLE 3 – Prescriptions particulières

Les précautions particulières suivantes sont prises au cours de la prospection de terrain :
➢ il  est procédé à une désinfection préalable de tous les vêtements, matériel  de pêche et de

biométrie avant l’échantillonnage ;
➢ deux opérateurs sont nécessaires dans l’eau : un avec l’anode (relié à un générateur de type

EFKO 1500) et une épuisette, un second pour soutenir le câble électrique et le seau de recueil
des individus prélevés ;

➢ chaque individu est identifié, mesuré et pesé puis remis à l’eau à la fin du second passage ; les
espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques sont détruites ;

➢ toutes les précautions sont prises pour ne pas piétiner les habitats potentiels des écrevisses
patrimoniales et de manière générale à apporter le moins de perturbations possible à la faune
et à la flore ;

➢ les échantillonnages scientifiques ont lieu à pied dans le lit mineur du ruisseau des Doulonnes.

Les conditions suspensives pour un cours d’eau de la 1  catégorie piscicole sont les suivantesʳᵉ  :
➢ température de l’eau < à 20 °C :  pêche possible avec recirculation recommandée, mais non

obligatoire ;
➢ 20 °C < température de l’eau < 22 °C : pêche possible avec obligation de recirculation et/ou

bulleur ;
➢ au-delà de 22 °C : la pêche est interdite.

ARTICLE 4 – Calendrier

Les  dates  de  réalisation  des  échantillonnages  scientifiques  des  peuplements  piscicoles  sont
communiquées à la DDT (service en charge de la police de l'eau) et à l'OFB avant le démarrage de
l’opération.

Dans un délai d’un mois après l’exécution de l’opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu  d’adresser  un  compte-rendu  précisant  notamment  les  résultats  des  captures  au  préfet  du
département – direction départementale des territoires (service en charge de la police de l'eau). Une
copie de ce compte rendu sera transmise au chef du service départemental de l’OFB et à la DREAL
Bourgogne-Franche-Comté.
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ARTICLE 5 – Exécution

Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité, le commandant du groupement de gendarmerie du Jura sont chargés de l’exécution du
présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs et une copie est transmise
à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne-Franche-
Comté.

Lons-le-Saunier, le 28 avril 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service de l’eau, des risques,

de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai. 

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 
l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/)"
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